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TEXTE DE L'ARTICLE 33

1. Les parties a. tout diff~rend dont la prolongation est suscep
tible de menacer le maintien de la paix et de la s~curit~ interna
tionales, doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de
n~gociation, d'enquete, de m~diation, de conciliation, d'arbitrage,
de r~glement judiciaire, de recours aux organismes ou accords
r~gionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix.

2. Le Conseil de S~curit~, s'H le juge n~cessaire, invite les
parties a. r~gler leur diff~rend par de tels moyens.

INTRODUCTION

1. Dans la presente etude, les docunents ont 6te choisis et presentes selon les
m@mes criteres que ceux qui ont ete utilises dans l' etude de l' ..tu"tic1e 33 du precedent
Repertoire. Crest ainsi que l'Article 33 (1) est examine du point de vue des rapports
qui existent entre l'obligation qu I ont les parties de rechercl1er le reglement
pacifique d'un differend ou d'une situation et 1 rintervention du Conseil de secl~ite
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Paragraphes 2-5 Article 33

ou de l'Assemblee generale dans cette question. Cette intervention a fait l'objet
d'un debet notamment dans les cas Oll une question a ate soumise au Conseil de securite
en raisoD du fait que les efforts deployes anterieurement par les parties elles~@mes

en vue de parvenir a. un reglement pacifique avaient echoue. Les mesures Oll decisions
du Conseil de securite qui ont trait au recours, par les parties, aux procedures de
reglement pacifique prevues a l'Artic1e 33 (1) sont considerees comme relevant du
ch~ d'applicatioD de l'Art1cle 33 (2).

2. Le plan de la presente etude est le m@me que celui de l'etude precedente.

3. Dans les "Generalites n seront passes en revue les principaux cas oil les parties
ont invoque des moyens de reglement pacifique dans les decisions ou les debats du
Conseil de securite ou de l'Assemblee generale. Les cas ou l'Article 33 a ete invoque,
explicitement ou implicitement, dans des connnunications au Conseil de securite, font
egalement l'objet d'une mention succincte.

4. Au cours de la periode considerae, aucun debat constitut1onnel sur llapplication
ou l'interpretation de l'Article 33 nla eu lieu au Conseil de securite. Aucun debat
de ce genre n'a eu lieu non plus a. l'Assemblee generale, si ce n'est a. propos de la
question de l'obligation que l'Article 33 (1) impose aux parties en ce qui concerne
l'intervention de l'Assemblee generale, sUjet qui est traite dens le Resume analytique
de la pratique suivie, a. la section II B 1.

I. GENERALITES

A. D~cisions prises par le Conseil de s~curit~

5. A propos de la question de Palestine, le Conseil de securite nls cesse de repeter
qu'il etait necessaire d'utiliser les procedures de reglement pacifique prevues par
llArticle 33 (1) ou par les accords conclus entre les parties interessees 1/.

1) Apres l'examen du point de I' ordre du jour intitule I1Plainte d I Israt!l contre
l'Egypte au sujet de : a) l'imposition par l'Egypte de restrictions au passage par le
canal de Suez des navires faisant cormnerce avec Israt!l", le President du Conaeil
(Nouvelle-Z6lande), declarant clos les debats sur ce point, a pris acte d'une
suggestion du representant du Perou selon laquelle le chef d'etat-major de l'organisme
charge de la surveillance de la tr@ve devrait, en tant que representant de l'Organi
sation des Nations Unies, se mettre a la disposition des deux parties pour determiner
les modalites a adopter pour l'execution de toutes mesures que les parties pourraient
decider de prendre. Le President a declare ne pas douter que si les interesses le
desiraient, le chef d'etat-major sereit dispose "a offrir ses bons offices" y.

2) Apropos du point de I' ordre du jour intitUle 11 Le. question de Palestine :
suite donnee aux conventions d'armistice general et aux resolutions adoptees par le
Conseil de securite pendant lt annee ecoulee", les resolutions suivantes du Conseil
contenaient des d.ispositions relatives awe moyens de reglement pacifique : a) par une
resolution adoptee le 4 avril 1956, a sa 722eme seance, le Conseil a notarmnent
demande au Secretaire general de s'entendre avec les parties pour l'adoption des
mesures de nature a reduire les tensions, et il a invite les parties a cooperer avec

!I Voir egalement dans le present Supplement sous les Articles 34, 36 et 40.
y C S, lGeme annee, 688eme seance, par. 34, 101 et l~.
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Article 33 Paragraphes 6-7

le Secretaire general pour la mise en oeuvre de la resolution 21 j b) par une reso
lution adoptee a sa 128eme seance, le 4 juin 1956, le Conseil a demande au 8ecretaire
general de continuer a offrir ses bons offices aux parties ~.

6. Apropos d' une attaque qui aurait ete dirigee contre un aeronef de la marine des
Etats-Unis 2{, le representant des Etats-Unis a declare qU'il avait soumis la question
au Conseil parce que l'Union sovietique n'avait pas aqcepte une proposition tendant a
regler par voie de negociations bilaterales les reclamations presentees, et qu'elle
avait deja refuse, dans un cas analogue, de s'en remettre a la decision de la Cour
internationale de Justice. Le Consei1 a examine la question a sa 67geme seance, apras
avoir adopte l'ordre du jour par 10 voix contre une. L'Union sovieti~~e s'etant a
nouveau opposee, a la 680eme seance, a l'inscription de cette question a l'ordre du
jour, le Conseil a de nouveau adopte 1'ordre du jour par 10 voix contre une. Le
representant de l'Union sovietique a soutenu que cette question ne relevait aucunement
du Chapitre VI de la Charte, leguel n'a trait qu'aux differends dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la securite internationales.

1. A propos de deux autres questions qui ont ete portees a l'attention du Conseil,
mais qui n'ont pas ete examinees, certains moyens de reglement pacifique tels que
ceux qui sont prevus a l'Artic1e 33 ont ete evoques. Une seule communication
contenait une reference c:~resse au texte de l'Article 33 §I.

C s, lleme annee, 722eme seance, compte rendu provisoire, p. 23-25; 8/3575.
C S, lleme annee, 728eme seance, compte rendu provisoire, p. 23.
Pour le texte des declarations, voir C S, geme annee, 61geme seance : Etats-Unis,
par. 38 EL 42 j 680eme seance : URBS, par. 75 a 79.
a) Par une lettre (8/3414) en date du 28 juillet 1955, les representants de
quatorze Etats Membres ant appele l'attention du Conseil de securite aux termes
de l'Article 35 (2) sur nla grave situation au Maroc u • La communication, faisant
etat de negociations entre les parties, dont l'Assemblee generale avait recommande
la poursuite dans sa resolution 612 (VII), declarait que la recommandation de
l'Assemblee generale etait restee sans effet jusqu'ici.
b) Par une lettre (S/3450) en date du 28 octobre 1955, le representant de
l'Arabie Saoudite a attire Itattention du Conseil de securite, conformement au
peragraphe 1 de l'Article 35, sur "la grave situation qui a surgi dans 1'oasis de
Boura!mi et dens les zones adjacentes tl

• Dans sa communication, le representant
de l'Arabie Saoudite a declare qu'un accord avait ete conclu entre les Gouver
nements de l'Arabie Saoudite et du Royaume-Uni en vue de soumettre le differend
a l'arbitrage, mais que le tribunal constitue en vertu de cet accord avait ete
emp@che de r~lir sa t8che du fait de la demission de Itarbitre britannique.
Par une lettre (8/3452) en date du 29 octobre 1955, le representant du Royaume-Uni
a repondu en exposant les raisons pour lesquel1es, de ltavis de son gouvernement,
11 n'avait pas ete possible de parvenir a un accord avec le Gouvernement de
ItArabie Saoudite, la negociation et la procedure d'arbitrage ayant echoue l'une
et l'autre. Dans une autre communication (8/3548) en date du 10 fevrier 1956, le
representant de l'Arabie Saoudite a informe le Conseil que son gouvernement
continuait liB. rechercher une solution pacifique conforme aux dispositions
formelles de l'Article 33 de la Charte n

..
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Paragrqphes 8-9 Article 22

B. D~cisions prises par l'Assembl~e g~n~rale

8. Pendant la periode consideree, l'Assemblee generale a adopte deux resolutions qui,
sans mentionner expressement l'~4ticle 33, contenaient des dispositions relatives aux
moyens de reelement pacifique prevus dans cet Article. L'Assemblee eenerale avait
pris ces decisions a l'occ8sion des questions suivantes :

a) Le point de l'ordre du jour intitule "Traitement des personnes d10rigine
indienne etablies dans l'Union Sud-Africaine" inscrit le 24 septembre 1954 a. l'ordre
du jour de la neuvie.me session, a la suite d'une resolution adoptee par l'Assemblee
generale a sa huitieme session 1/. Par sa resolution 816 (IX), l'Assemblee generale
suggerait que les trois gouvernements interesses (lnde, Pakistan et Union
Sud-Africaine) s'efforcent de resoudre la question par voie de negociations directes,
et designent un gouvernenent, une institution ou une personne qui aurait pour tftche
de faciliter un rapprochement entre eux. L'Assemb16e generale a en outre decide que
si les parties n'etaient pas parvenues a un accord sur ces suggestions dans 1es
six mois qui suivraient la date de l'adoption de la resolution, le Secretaire general
des1gnerait une personne aux fins susmentionnees et rendrait compte a l'Assemblee
generale, a sa prochaine session ordinaire, des resultats obtenus §I.

b) Le point de l'ordre du jour intitule "La question marocaine" presente par
quatorze Etats lvT.embres ~ et inscrit le 25 septembre 1954 a I'ordre du jour de la
neuvieme session. Par sa resolution 812 (rxl, l'Assemb1ee genera1e, ayant pris acte
des declarations de certaines delegations, selon lesquelles des negociations seraient
entamees entre la France et le l~roc au sujet de cette question, a exprime sa
confiance qu'une solution satisfaisante serait realisee.

9. Pendant l'examen des questions suivantes par l'Assemblee generale, l'Article 33
a ete explicitement ou implicitement invoque, sans qu'aucune decision portant sur cet
Article ait cependant ete adoptee :

a) Traitement des personnes d'origine indienne etablies dans l'Union
Sud-Africaine, dixieme session~.

b) La question marocaine, dixieme session W .
c) La question de l' Irian occidental (Nouvelle-Guinee occidentale ), neuyieme 'El

et 'dixie.me 12/ sessions.

7/ Resolution A G 719 (VIII).
1JJ Voir paragraphes II a 16 ci-apres. Voir aussi A G (X), annexes, point 20,

p. 1, A/300l et p. 2, A/3001/Add.l.
2J A G (IX), armexes, point 56, p. 1 et 2, A/2f:132.
1&V A G (X), Comm. pol. spec., 33eme seance, par. 4, 12 et 16; 34eme seance,

par. 1, 2, 5, 7, 9, 10, 12, 15, 18, 21, 26, 27, 30, 36, 40 et 42.
~ A G (X), lere Comm., 796eme seance: Egypte, par. 8 et 9; Irak, par. 29;

Liban, par. 24; Etats-Unis, par. 30 a. 32; 797eme seance : Tchecos1ovaquie,
par. 25; lnde, par. 17 et 20; Pakistan, par. 15.

'gj A G (IX), lere Comm., 731eme seance: ThaYlande, par. 27; 732eme seance:
Argentine, par. 47; 735eme seance : Philippines, par. 79.

WAG (X), annexes, point 65, p. 3, A/3093; lare Comm., 8Ueme seance, par. 65.
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Article 33 Paragraphes 10-11

4·,
32;

d) La question de Cbypre, dixieme session ~.

e) La question algerienne, dixi'eme session ~.

f) La question de BouraiIni. W, qUi n t etait pas inscrite a. I' ordre du jour mais
a eta traitee a la dlxieme session, apropos du point de l'ordre du jour
intitule "Mesures destinaes a reduire encore la tension internationale et
a developper la collaboration internationale".

ll. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

** A. Au Conseil de s~curit~

B. AI'Assembl~e g~n~rale

1. La question de 1'obligation imposee aux parties en vertu du paragraphe 1
de 1'Article 33, et ses rapports avec celle de l'intervention de

1'Assemblee generale
10. All cours de l' examen d 'une question inscrite a 1 t ordre du jour de la neUVlene
session de 1 1Assemblee generale, les de'Qats ont porte sur le point de savoir si des
negociations directes entre les parties a. un differend ou le recours a. une tierce
partie qui serait chargee d'organiser ces negociations devaient se faire ou non sous
1es auspices de l'Organisation des Nations Unies.

Resolution 816 (IX) relative au traitement des personnes d'origine indienne
etablies dans l'Union Sud-Africaine

11. A sa neuvi6m.e session, I'Assemblee generale a renvoye le point de I' ordre du
jour intitule "Traitement des personnes d'origine indienne etab1ies dans l'Union
Sud-Mricaine : rapport de la Commission de bons offices des Nations Unies", a. la
Commission politique speciale qui l'a examine entre sa hUitieme et sa seizieme
seances, qul elle a .tenues du 18 au 28 octobre 1954 11/. En presentant son
rapport "l:;§J, au nom de la Connnission de bons offices, le representant de Cuba
a declare qu l en raison de l'attitude negative du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine,

l1!:/ A G (X), Bureau, l~eme seance: Grece, par. 25 et 26; Po1ogne, par. 47;
Royaume-Uni, par. 17 et 18; Etats -Unis, par. 31.

!2J A G (X), annexes, point 64, p. 1, A/2g24 et Add.l; Bureau, l03eme seance
Ethiopie, par. 65; Ha!ti, par. 57 et 58; Etats-Unis, par. 56; Plen.,
525fmle seance, par. 107; 530eme seance, par. 109.

!§/ A G (X), lere Camn., 805. seance, par. 24.
W Pour le terve des declarations pertinentes, voie A G (IX), Comm. pol. spec.,

8eme seance : Cuba, par. 1 a 3; Union Sud-Africaine, par. 10; loeme seance :
Bresil, par. 16 a 18; Equateur, par. 12 et 13; Union Sud-Africaine, par. 3 et
Ueme seance : HaIti, par. 11; 13eme seance : Chine, par. 20; !ndonesie, par.
14eme seance : Bresil, par. 16 et 17; Inde, par. 13; Isralll, par. 26;
Arabie Saoudite, par. 52; l,eme seance : Cuba, par. 47; Inde, par. 14, 18,
24 a 26; Philippines, par. 9; Uruguay, par. 37 et 48; 16eme seance: Danemark,
par. 7 et 8; Equateur, par. 19 et 20; Inde, par. 14 et 15; Liban, par. 16;
Syrie, par. 10; Plen., 497eme seance : Etats -Unis, par. 195 et 196.

WAG (IX), annexes, point 22, p. 1 et 2, A/2723.
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Paragraphe ]2 Article 33

la Commission nlavait pu mener a bien sa tftche, qui etait d'organiser et de faciliter
des negociations entre les gouvernements des pays interesses, a savoir l'Inde, le
Pakistan et l'Union Sud-Africaine. Le representant de Cuba a conclu que, de llavis
de la Cor~ssion, i1 fallait chercher a aborder le probleme sous un nouvel angle et
il a suggere que l'Assemblee designe un mediateur ou utilise quelque autre moyen
d'organiser les negociations entre les gouvernements interesses. Apres que le repre
sentant de l'Union Sud-Africaine, invoquant l'Article 2 (1), se fut eleve contre
l'examen de la question par l'Assemblee et eut declare que son gouvernement etait
encore dispose a participer a des negociations en dehors de l'Organi~ation des
Nations Unies, un projet de resolution commun fut soumis a la lDeme seance de la
Commission le 21 octobre 1954; le texte de cette resolution, apres avoir ete amende,
a la teneur suivante 12/ :

"L'Assemblee generale,

ItRa;ppelant qu'elle a examine a plusieurs sessions la question du traitement des
personnes d'origine indienne etablies dans l'Union Sud-Africaine et qu'elle a
adopts des resolutions a ce sujet,

tlAyant pris acte du rapport de la Commission de bons offices des Nations Unies}

"I. Exprilne sa satisfaction des travaux et des efforts de la Commission de
bons offices;

"2. Suggere aux Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de l'Union
Sud~ricaine de s'efforcer de resoudre la question par voie de negociations
directes;

"3. Suggere, en outre, aux parties interessees, de designer un gouvernement,
une institution ou une personne, afin de faciliter un rapprochement entre elles
et de les aider a regler le differend;

"4. Decicle que si, dans les six mois a compter de la date de la presente
resolution, les parties -ne sont pas parvenues a un accord sur les suggestions
formulees dans les paragraphes precedents, le Secretaire g6neral designers une
personne aux fins susmentionnees;

"5. Prie le Secretaire general de rendre compte a l'Assemblee generale a sa
prochaine5'ession ordinaire des resultats obtenus."

12. Un representant ayant note que le projet commun de resolution conseillait des
negociations directes et n'envisageait que comme une seconde possibilite la desi
gnation, par le Secretaire general, d'une personne chargee de faciliter les contacts
entre les parties, a declare que c'etait la un effort de conciliation qUi ne portait
nullement atteinte au principe de la souverainete des Etats. Un autre representant
a fait observer que le reglement pacifique des differends entre nations devsit @tre
encourage, que ce fftt ou non dans le cadre des Nations Unies, pourvu que l'Organi
sation continue a @tre saisie de la question. D'autres ont egalement fait valoir que
le projet de resolution ne visait pas a soustraire la question a la juridiction de
l'Organisation, mais a garantir que les Parties rechercheraient diverses possibilites
de reglement pacifique. De l'avis d'un autre representant, le projet de resolution
stinspirait nettement des dispositions de ItArticle 33 et, puisque le representant

J:2J A G (IX), point 22, p. 2, A/2184, par. 6 (A/AC.16/L.3/Rev.l).
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Article 23 Paragrapnes 13-16

de l'Union Sud-Africaine avait declare que la porte etait encore ouverte a des
negociatiol1s, il restait des ratsons d'esperer que l'affaire pourrait @tre reglee.

13. Certains represe~tants ont exprime des doutes quant a l'efficacite du projet
commun de resolution, et ont fait valoir que, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
soutenant que l'Organisation des Nations Unies n'etait pas competente pour traiter de
la question, des negociations directes ne pouvaient avoir lieu dans le cadre de
l'Or~enisation. Plusieurs represe~tants ont eta d'avis que sail fallait appuyer la
mention des ne6ociations directes dans le projet commun de resolution, les stipu
lations relatives a une aide exterieure aux parties, aux delais Oll a la mediati0~

depassaient la competence de l'Assemblee generale et faisaient obstacle a une solutio~

efficace du probleree. Un representan~ doutait quail fat judicieux d'imposer une
mediatioD) alr~i qU'il etait suggere aux paraGraphes 3 et 4 du lirojet de resolu~~on,

et i1 a CJ~rioe l'espoir que la methode des neGociations direc~es suffirait.

14. Le representant de l'Union Sud-Africaine, d'autre part, a declare s'opposer B
l'ensemble du projet de resolution, qui constituait une intervention dar~ des
affaires relevant de la competence nationale de l'Etat. Plors qulil etait possible
d'entamer des neGociations directes en dehors du cadre de 1lOrCanisation, le pro~et

de resolution dans son ensecble visait a affirmer la competence de l'Organisatio:: ~es

Nations Unies.

15. Le representant de l'lnde, souscrivant a. l'essentiel du p::.'o.jet de resolut~o~l,

a declare ~~lil ne s'agissait pas de savoir si les parties er~aGeraient des neco
ciations de ~eu~ propre initiative, mais d'entamer des pourparlers directs en aprli
cation d'une resolution de l'Assemblee generale. 11 a admis que des negociatior~

instituees au sens de l'Article 33 (1) auraient lieu sous les auspices de l'OrSani
sation des l;ations Unies.

16. A sa l6eEe seance, le 28 octobre 1954, la Commission politiq~e spec~ale, ap~es

avoir procede a. un vote par appel nomnal sur les diverses parties .je la resolu-~ic.!l,

a adopte ~ l'ensemble du projet commun de resolution revise, par 47 voix contre 'l~e,

avec 10 abstentions.

Decision

A sa 497eree seance, le 4 novembre 1954, l'Assemblee generale a adopte ~ par
45 voix contre une, avec 11 abstentions, le projet de resolution qui lui avait ete
soumis par la Commission politique speciale et qui est devenu la resolution 816 (IX).

** 2. La question de 1'application de 1'Article 33 au moyen de procedures
de caractere general institutes par 1'Assemblee generale

'?:9J A G (IX), Comm. pol. spec., 16eme seance, p. 30.
'!!:J A G (IX), 491eme seance pleniere, par. 198.

313




